Rachat part maison en indivision

Par pandoubule94, le 07/09/2017 & 14:06

Bonjour,rnMa mére et ma tante, toutes deux agées de plus de 80 ans sont propriétaires d'une
petite maison en indivision, chacune a 50%.rnPuis-je racheter uniguement la part de ma tante

?rnMerci
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